
En fonction du dynamisme partenarial des 
territoires et du degré de maturité des projets,  
les crédits d’investissement de l’État évoluent  
d’une année sur l’autre.
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Au budget  
de la DRAC s’ajoutent  

des crédits instruits par ses 
services ou par des opérateurs 

du ministère de la Culture

Création
Soutien à la création, à la production et  
à la diffusion du spectacle vivant | 52 646 575 €

Soutien à la création, à la production et  
à la diffusion des arts plastiques | 3 469 854 €

56,116 M€

Transmission 
des savoirs et 
démocratisation 
culturelle
Été culturel | 1 500 000 €

Création
Fonds festival | 1 050 000 €

Plan théâtre | 985 000 €

Soutien aux équipes et structures en difficulté 
face à la crise sanitaire | 505 057 €

Plan de sauvegarde du spectacle vivant  
et des arts plastiques | 2 433 500 €

Livre et industries 
culturelles
Plan de relance des librairies et maisons d’édition | 
181 665 €

Soutien à la construction, rénovation, 
extension d’horaires des bibliothèques
 Crédits de la dotation générale de décentralisation 

10,921 M€

Soutien aux médias  
de proximité 
Crédits de la direction générale des médias  
et industries culturelles

168 875 €

Soutien à la création, production,  
diffusion et exploitation 
cinématographique
Crédits (hors soutien aux sociétés de production audiovisuelle)  
du Centre national du cinéma et de l’image animée

5,534 
M€

DRAC

105,354 M€

Budget
2020

Auvergne- 
Rhône-Alpes

en autorisations d’engagement (en millions d’euros) 
et hors dépenses de personnel 

27,945 M€
patrimoines

56,116 M€
création

781 478 €
livre et industries  
culturelles

20,511 M€
transmissions 
des savoirs et  
démocratisation 

Transmission 
des savoirs et 
démocratisation 
de la culture
Soutien aux établissements d’enseignement  
supérieur et insertion professionnelle | 4 416 125 €

Soutien à l’éducation artistique et culturelle | 15 883 984 €

Langue française et langues de France | 70 000 €

Fonctions de soutien du ministère | 141 436 €

20,511 M€

Patrimoines
Monuments historiques et patrimoine 
monumental | 20 912 043 €

Patrimoine des musées de France | 3 587 149 € 

Patrimoine archéologique | 1 577 614 €

Architecture et espaces protégés |  1 399 466 €

Patrimoine archivistique et célébrations 
nationales | 286 849 €

Acquisitions et enrichissement  
des collections publiques | 181 887 €

27,945 
M€

781 478 
€Livre et industries 

culturelles
Livre et lecture | 781 478 €

 
de crédits mobilisés afin 
d’accompagner et soutenir 
le secteur culturel dans le contexte 
de la crise sanitaire covid-19.

Le budget 2020 
de la DRAC comprend :


